
ARRETE :

ARTICLE 1 :   Est modifié comme suit :
La vaccination contre la covid-19 peut être assurée à compter du 1er décembre 2021 et jusqu’au 
31 mars 2022 dans le lieu suivant :

- Centre éphémère, Maison de santé de Villefort, Place du Bosquet, 48800 Villefort

ARTICLE 2     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE   3     :
La directrice des services du cabinet, le directeur de la délégation départementale de  l’agence de
santé,  le directeur du GHT Lozère, le responsable du centre de vaccination, Monsieur le maire de
Villefort sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Fait à Mende, 18/01/2022

La préfète

Signé

Valérie HATSCH
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ANNEXE 1

Point de vaccination de Villefort

OUVERTURE A COMPTER DU :
15 mai 2021

RESPONSABLE DU CENTRE

Mairie de Villefort
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Occitanie

Unité inter-départementale Gard-Lozère

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-DREAL-2022-020-005 DU 20 JANVIER 2022 
DE MISE EN DEMEURE

en application de l’article L.171-8 du code de l’environnement

de la société SAS LE LAUZAS de respecter les prescriptions applicables aux activités de la
carrière exploitée sur la commune de Laval-du-Tarn 

au lieu-dit « La Cham »

La Préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 511-1, L. 514-5 ;

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration
sous  la  rubrique  n°  2515  (Broyage,  concassage,  criblage,  ensachage,  pulvérisation,
nettoyage,  tamisage,  mélange  de  pierres,  cailloux,  minerais  et  autres  produits
minéraux naturels ou artificiels) ;

Vu l'arrêté n°2010354-0004 du 20 décembre 2010,  autorisant  M.  Pierre BARATHIEU à
exploiter une carrière à ciel ouvert de roche calcaire sur la commune de LAVAL-DU-
TARN, au lieu dit « La Cham » ;

Vu l'arrêté complémentaire de changement d’exploitant n°2014189-003 du 8 juillet 2014
autorisant la société SAS LE LAUZAS à se substituer à M. Pierre BARATHIEU. ;

Vu la visite d’inspection réalisée sur site le 16 novembre 2021 ;

Vu le rapport de visite de l’inspection de l’environnement en date du 8 décembre 2021
dont copie a été transmise à la société SAS LE LAUZAS le 9 décembre 2021 ;

Vu le projet d’arrêté de mise en demeure porté à la connaissance de la société SAS LE
LAUZAS  par  courrier  du  9  décembre  2021  en  recommandé  avec  accusé  de
réception ;

Vu l’absence  de  réponse  de  l’exploitant  au  terme  du  délai  déterminé  dans  la
transmission du projet d’arrêté susvisée ;
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Considérant que l’article 3.8 de l'arrêté n°2010354-0004 du 20 décembre 2010 indique
que, le ravitaillement doit être réalisé sur une aire étanche entourée par un caniveau
et relié à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des
liquides résiduels.

Considérant que lors de la visite d’inspection 16 novembre 2021 susvisé, il est constaté
l’absence d’une aire étanche pouvant porter atteinte à l’environnement en cas de
déversement accidentel ou résiduel de produit polluant lors du ravitaillement ou de
l’entretien courant des engins de chantier.

Considérant que cet écart constitue une non-conformité par rapport à l’article 3.8 de
l’arrêté n°2010354-0004 du 20 décembre 2010.

Considérant que conformément à l’article L 171-8 du code de l’environnement et en cas
d'inobservation des prescriptions applicables en vertu du présent code, il appartient
à l'autorité administrative compétente de mettre en demeure la personne à laquelle
incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine, afin d’assurer la
protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Lozère :

ARRÊTE

Article 1 : Mise en demeure

La SAS LE LAUZAS dont l’adresse est COCURES 48400 BEDOUES COCURES exploitant la
carrière située sur la commune de LAVAL-DU-TARN en Lozère au lieu-dit « La Cham » est
mise en demeure de se conformer aux prescriptions à l’article 3.8 de l’arrêté n°2010354-
0004 du 20 décembre 2010, en respectant  les dispositions suivantes :

• Sous deux mois :
L’exploitant transmet, un planning des travaux et un devis validé à l’inspection.

• Sous six mois :
L’exploitant met en place une aire étanche entourée par un caniveau, reliée à un
point  bas  étanche  permettant  la  récupération  totale  des  eaux  ou  des  liquides
résiduels.

Ces délais ci-dessus courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent
arrêté.

Article 2 : Sanctions

En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai
prévu  par  ce  même  article,  des  sanctions  seront  arrêtées,  indépendamment  des
poursuites  pénales  qui  pourraient  être  engagées  à  l’encontre  de  l’exploitant
conformément à l’article L. 171-8 du code de l’environnement. 
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Article 3 : Délais et voies de recours 

Conformément  à  l’article  L.  171-11  du  code  de  l’environnement,  la  présente  décision  est
soumise  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction
administrative compétente, le tribunal administratif de Nîmes, dans les délais prévus à l’article
R. 514-3-1 du même code par voie postale ou par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site  www.telerecours.fr :
1°) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L 211-1 et L 511-1 du même
code  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  du  premier  jour  de  la  publication  ou  de
l'affichage de cette décision ;
2°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à
laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. 
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés au 1°. 

Article 4 : Publicité et exécution

Conformément à l’article R. 171-1 du code de l’environnement, en vue de l’information des
tiers,  le  présent  arrêté  sera  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le
département de la Lozère pendant une durée minimale de deux mois.

Copie en sera adressée à :

- Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,

- Monsieur le Sous-Préfet de Florac
- Monsieur le maire de la commune de LAVAL-DU-TARN
- Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de
la région Occitanie,

Chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Mende le 20 janvier 2022

Pour la Préfète, et par délégation
le secrétaire général, 

Thomas Odinot
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº   PREF – CAB – SIDPC 2022-021-007
EN DATE DU 21 JANVIER 2022

DÉSIGNANT LA MAISON DE SANTE DU COLLET DE DEZE
 EN TANT QUE RELAIS AMBULATOIRE VOLONTAIRE DE VACCINATION

 CONTRE LA COVID-19

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de la santé publique, son titre III et notamment ses articles L. 3131-15, L. 3131-16 ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d'urgence sanitaire et notamment
son article 1 ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de la
préfète de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU l’arrêté du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de
crise sanitaire ;

VU l'avis du directeur départemental de l'Agence régionale de Santé Occitanie ;

CONSIDERANT que  l’organisation  mondiale  de  la  santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée
internationale ;

CONSIDERANT les articles 53-1 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 et 55-1 du décret 2020-
1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie
de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire disposent que la vaccination peut être assurée
dans des centres désignés à cet effet par le représentant de l’État dans le département, après avis du
directeur de la délégation départementale de l’agence régionale de santé ;

SUR PROPOSITION du directeur de la délégation départementale de l’ARS;
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ARRETE :

ARTICLE 1 :
La vaccination contre la covid-19 peut être assurée jusqu’au 31 mars 2022 dans le relais ambulatoire
volontaire suivant :

- Maison de santé du Collet de Dèze, Rue principale, 48160 Le Collet de Dèze

ARTICLE 2     :  
La vaccination  hebdomadaire  maximale  est  établie  conformément au nombre de doses  visé  en
annexe 1.

ARTICLE 3     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 4 :
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de la délégation départementale de l’agence de
santé, le directeur du CH Lozère, le responsable du centre de vaccination, Monsieur le maire du
Collet de Dèze sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Fait à Mende, 21 janvier 2022

La préfète

Signé

Valérie HATSCH
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ANNEXE 1

Centre de vaccination du Collet de Dèze

OUVERTURE A COMPTER DU :
01/03/2021

RESPONSABLE DU CENTRE

Docteur Dicier BENKEMOUN

NOMBRE de doses :

Etabli sur la base de 6 vaccinations par heure et par ligne
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ARRÊTÉ N° PREF-DCLBER2022--024-001   DU  24  JANV.  2022
PORTANT RETRAIT D’UNE HABILITATION ET ABROGATION DE L’ARRÊTÉ N° PREF-

BEPAR2016089-0003 DU 29 MARS 2016 PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE
FUNÉRAIRE DE L’ENTREPRISE PRIVÉE DE POMPES FUNÈBRES À SAINT-ALBAN SUR

LIMAGNOLE (LOZÈRE), REPRÉSENTÉE PAR M. DOMINIQUE MARTIN-MATHIEU

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46
et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires ;
VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
VU le  décret  n°  2000-318  du  7  avril  2000  relatif  à  la  partie  réglementaire  du  code  général  des
collectivités territoriales (CGCT) ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BEPAR2016089-0003  du  29  mars  2016  portant  habilitation  dans  le
domaine funéraire de l’entreprise privée de pompes funèbres à Saint  Alban sur  Limagnole (Lozère)
représentée par M. Dominique MARTIN-MATHIEU ;
VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2022-020-002 du 20 janvier 2022 portant délégation de signature
à Monsieur Jérôme PORTAL, directeur de la citoyenneté et de la légalité, référent fraude départemental
et assistant de prévention ;

CONSIDÉRANT l’extrait  Kbis  (extrait  d’immatriculation  principale  au  registre  du  commerce  et  des
sociétés  (R.C.S.))   du 17  janvier  2022,  et  relatif  à la  radiation au R.C.S.  le  11/05/2022 avec effet au
4 octobre 2019, concernant l’entreprise individuelle représentée par M. Dominique MARTIN-MATHIEU,
située Avenue de Mende à SAINT-ALBAN SUR LIMAGNOLE (48120), et immatriculée sous le numéro :
328 133 186 R.C.S. Mende ;
CONSIDÉRANT le  traitement  des  habilitations  funéraires  par  dématérialisation  sur  l’application
nationale  « référentiel  des  opérateurs  funéraires  (R.O.F.) »,  générant  automatiquement  un  nouveau
numéro, lors de l’enregistrement initial de l’habilitation concernée : soit le « n° 90-48-0026 » ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  L’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BEPAR2016089-0003  du  29  mars  2016  sus-visé  est  ainsi
abrogé au motif de cessation complète d’activité de M. Dominique MARTIN-MATHIEU, exploitant de
l’entreprise  individuelle  de  pompes  funèbres,  située  Avenue  de  Mende  à  SAINT-ALBAN  SUR
LIMAGNOLE (48120) et immatriculée sous le numéro :  328 133 186 R.C.S. Mende.
ARTICLE 2 : Le présent arrêté concerne l’habilitation dans le domaine funéraire délivrée le 29 mars 2016
sous le numéro local :  16-48-001,  correspondant au numéro d’enregistrement initial  sur  l’application
informatique nationale « référentiel des opérateurs funéraires (ROF) », soit le n° 90-48-0026.
ARTICLE 3 : Le secrétaire général, est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une copie est insérée
au  recueil  des  actes  administratif  de  la  préfecture  (accessible  sur  la  page  internet :
<http://www.lozere.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs-R.A.A>),  et  transmise  pour
information au pétitionnaire et à la mairie de la commune concernée.

Pour la préfète et par délégation
le directeur de la citoyenneté et

de la légalité

Signé
Jérôme PORTAL
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ARRÊTÉ N° PREF-DCLBER2022- 024-002   DU   24  JANV.  2022
PORTANT RENOUVELLEMENT D’UNE HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE 

POUR LE COMPTE DE L’ENTREPRISE PRIVÉE « COUVE PASCAL »
SITUÉE À ST-PAUL LE FROID (48600)

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L.2223-19 à L.2223-46
et R.2223-56 à R.2223-65 relatifs aux opérations funéraires ;
VU la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
VU le  décret  n°  2000-318  du  7  avril  2000  relatif  à  la  partie  réglementaire  du  code  général  des
collectivités territoriales (CGCT) ;
VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BEPAR2016013-0001  du  13  janvier  2016  portant  habilitation  dans  le
domaine funéraire de l’entreprise privée de pompes funèbres à Saint-Paul-le-Froid (Lozère) représentée
par M. Pascal COUVE. ;
VU l’arrêté préfectoral n° PREF-BCPPAT2022-020-002 du 20 janvier 2022 portant délégation de signature
à Monsieur Jérôme PORTAL, directeur de la citoyenneté et de la légalité, référent fraude départemental
et assistant de prévention ;
CONSIDÉRANT la  conformité  du  dossier  produit  à  l’appui  de  sa  demande  de  renouvellement  de
l’habilitation dans le domaine funéraire, par Monsieur  Pascal COUVE, dirigeant de  l’entreprise privée
« COUVE Pascal » située à SAINT-PAUL-LE-FROID (48600) ;
CONSIDÉRANT la précédente habilitation délivrée à l’entreprise privée  « COUVE Pascal » par arrêté
préfectoral du 13 janvier 2016 sus-visé, sous le n° d’enregistrement local 16-48-096, pour une durée de six
(6) ans ;
CONSIDÉRANT le traitement des habilitations funéraires par dématérialisation sur le référentiel des
opérateurs  funéraires  (ROF)  générant  automatiquement  le  nouveau  numéro  d’enregistrement de
l’habilitation concernée : soit le « 22-48-0021 » ;
CONSIDÉRANT le renouvellement des habilitations dans le domaine funéraire, dorénavant fixé pour
une durée de cinq (5) ans, conformément au décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 sus-visé ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : L’entreprise privée « COUVE Pascal » située à SAINT-PAUL-LE-FROID (48600), identifiée au
répertoire  des  métiers  sous  le  numéro  SIREN  n° 429  373  152, est  habilitée à  effet  d’exercer  sur
l’ensemble du territoire national l’activité funéraire suivante :

.../...
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Activité funéraire habilitée :

8
La fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes 
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : La  durée de la présente habilitation est fixée pour cinq (5) ans,  à compter du présent
arrêté.

ARTICLE 3 : Le numéro d’habilitation, est le   « 22-48-0021».

ARTICLE 4     : L’habilitation pourra être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée, dans les
conditions posées par l’article L. 2223-25 du CGCT, après mise en demeure par le représentant de l’État
dans le département où les faits auront été constatés, pour les motifs suivants :
  non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont soumises 

   les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l'article L.2223-23 ;
 non-exercice ou cessation d'exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée ;

 atteinte à l'ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d'un délégataire, le retrait de l'habilitation entraîne la déchéance des délégations.
Aux termes de l’article R. 2223-64, le préfet peut décider de retirer ou de suspendre l’habilitation pour
une seule activité.
Lorsque le préfet retire ou suspend l’habilitation d’un établissement secondaire, seul cet opérateur est
visé, et non l’entreprise dont il relève dans son ensemble.
Il en est de même des opérateurs franchisés. Seul l’opérateur franchisé est concerné par le retrait ou
la suspension de l’habilitation.

ARTICLE 5     : Tout changement dans les indications  prévues à l’article R-223-57 du CGCT relatif  aux
renseignements contenus dans la demande d’habilitation doit être déclaré à la préfecture de la Lozère
dans un délai de deux mois.

ARTICLE 6     : Conformément à l’article L.2223-21-1 du CGCT, toutes régies, entreprises ou associations
titulaires d’une habilitation funéraire, ont l’obligation d’établir des devis conformes au modèle fixé par
l’arrêté ministériel du 23 août 2010 sus-visé.
Les opérateurs de pompes funèbres déposent ces devis-types chiffrés auprès des communes où ils sont
implantés, ainsi qu’auprès des communes de plus de 5 000 habitants.

ARTICLE 7 :  Le  secrétaire général,  est  chargé de l’exécution du présent  arrêté,  dont  une copie  est
insérée  au  recueil  des  actes  administratif  de  la  préfecture  (accessible  sur  la  page  internet  :
<http://www.lozere.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs-R.A.A>),  et  transmise  pour
information au pétitionnaire et à la mairie de la commune concernée.

Pour la préfète et par délgation
le directeur de la citonneté et

de la légalité

Signé

Jérôme PORTAL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº   PREF – CAB – SIDPC 2022-024-005
EN DATE DU 24/01/2022

PORTANT FERMETURE DE L’ ÉCOLE PUBLIQUE ÉLIANE RAJCHNUDEL 
BADAROUX

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code civil, et notamment l’article 1 ;

VU le code pénal ;

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.227-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 3131-1 et suivants ;

VU la loi nº 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de
la préfète de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n°2021-699 du 1er juin 2021 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
à la gestion de la sortie de la crise sanitaire ;

Considérant l’avis  favorable  émis  par  le  directeur  départemental  de l'Agence régionale  de
Santé Occitanie le 24 janvier 2022 ;

Considérant la propagation de l’épidémie de la COVID-19 sur l’ensemble du territoire de la
République ayant justifié la déclaration de l’état d’urgence sanitaire depuis le 17 octobre 2020
00 heure ;
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Considérant que 26 élèves répartis sur 4 classes ont été testés positifs dans l’école publique
d’Éliane RAJCHNUDEL ;

Considérant qu’il appartient au préfet de prévenir les risques de propagation des infections
par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition du Directeur des services départementaux de l’Éducation Nationale ;

ARRÊTE

Article 1 :
L ‘école  publique d’Éliane RAJCHNUDEL située à Badaroux est  fermée  jusqu’au  dimanche
30 janvier 2022 inclus.

Article 2 :
Les accueils péri-scolaires, extra-scolaires et les accueils de loisir organisés au profit des élèves
de l’école publique d’Éliane RAJCHNUDEL sont suspendus jusqu’au dimanche 30 janvier 2022
inclus.

Article 3 :
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures
prévues par le présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la
quatrième classe et en cas de récidive dans les quinze jours, d’une amende de cinquième
classe ou, en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de trente jours, de six mois
d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire de travail
d’intérêt général.

Article 4 :
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur académique des services de l’éducation
nationale,  le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le maire de la
commune, sont  chargés  de l’exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée  au
procureur de la République près le tribunal judiciaire de Mende.

Article 5 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’une contestation auprès du tribunal administratif de
Nîmes  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Fait à Mende le 24/01/2022

                                                         
La préfète

                                                          
                                                             Signé

                                                        
Valérie HATSCH
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(1) Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :

• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère –
BP 130 – 48005 Mende Cedex ;

• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –
Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;

• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique)
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